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PRÉSENTATION DE LA PLATEFORME

Dans l’objectif de promouvoir la participation citoyenne des femmes haïtiennes de tous les secteurs de la 
société à la définition et à la mise en œuvre de la reconstruction / refondation d’Haïti, cinquante trois (53)  
organisations de femmes des dix départements du pays ont décidé de joindre leurs forces et de créer une  
plateforme pour la promotion de cette participation. 

La Plateforme Femmes Citoyennes Haïti Solidaire promeut la citoyenneté, et est attachée à une 
représentation plurielle et équilibrée des intérêts des femmes des différents secteurs de la société, soit le  
droit des femmes de tous les secteurs, sans exclusion, à l’expression publique, à la participation aux grands  
débats sociaux, et à un accès équitable aux opportunités et ressources de l’urgence, de la réhabilitation et de  
la reconstruction.

Ses moyens d’action sont le réseautage, la représentation, le référencement, et le renforcement  
organisationnel. 

La Plateforme Femmes Citoyennes Haïti Solidaire est et demeurera ouverte à l’inscription de nouvelles 
organisations et regroupements membres, d’Haïti et de la diaspora haïtienne. Etre signataire de la première 
déclaration ne confère aucun privilège. Toutes les organisations  participant à la Plateforme ont les mêmes 
droits, prérogatives et devoirs. La Plateforme est également ouverte aux personnes ressources intéressées à 
apporter leur appui à la Plateforme et aux organisations membres. Les personnes ressources qui offriront  
leur participation auront le droit de participer aux débats. Les décisions sont prises par les organisations 
membres de la Plateforme. 

Pour devenir membre de la Plateforme, une organisation doit adhérer aux principes de base de la  
Plateforme, qui sont les suivants :

- Une représentation plurielle et équilibrée des femmes de tous les secteurs de la société haïtienne, 
sans exclusion ;

- L’ouverture constante à toutes les organisations de femmes et le respect du droit de toutes les 
organisations, membres et non membres, et du public, à être informés ;

- Le respect scrupuleux et en tout temps :
o des règles démocratiques, incluant le droit des voix minoritaires à l’expression publique ;
o de l’autonomie de chacune des organisations membres, qui gardent toutes et chacune leur  

liberté de s’exprimer et d’entreprendre en dehors des cadres de la Plateforme ;
o des délégations et mandats spécifiques confiées à des instances spécifiques de la 

Plateforme dans le cadre de son travail ;
o des obligations de transparence et de la reddition de comptes.

- La non-partisannerie ;

La Plateforme Femmes Citoyennes Haïti Solidaire mise sur le respect mutuel, le dialogue et la négociation, 
la complémentarité, l’entraide, la solidarité, la simplicité et la clarté. 

Secrétariat de la Plateforme :
Lila Zéphirin
- Téléphone : (509) 3-603-6660
- E-mail : femmescitoyenneshaitisolidaire@yahoo.fr

Les organisations adhérentes, à date du 20 mars 2010 :

1. Chapitre Femmes, Coordination des Comités de Quartier des Zones Sinistrés

mailto:femmescitoyenneshaitisolidaire@yahoo.fr


Des Départements de l’Ouest et du Sud-est
2. Association pour la Promotion de la Santé Intégrale de la Famille (APROSIFA)
3. Fanm Mouvement Paysan de Papaye (FMPP)  / Fanm Mouvman Peyizan Papay (FMPP)  
4. Club des femmes professionnelles en Haïti (CFPH)
5. Association Fanm an Aksyon d’Ayiti (AFAD)
6. Oganizasyon Fanm Tèt Ansanm Grandans (OFTAG) 
7. Réseau des Femmes Candidates pour Gagner (RFCG)
8. Réseau des Organisations des Femmes du Nord (REOFEN)
9. Coordination pour l’Épanouissement des Femmes de Petit Trou de Nippes (COEFEPTN)
10. Oganizasyon Fanm Pwogresis Kafou (OFPK)
11. Premye Aksyon Port Margot
12. Mouvman Fanm Peyizan Ano (MOUFPA)
13. Solidarite Fanm Kapab de la Croix des Bouquets (SFK)
14. Kodinasyon Louvri Je Fanm (KLFJ)
15. Kodinasyon Solidarite Fanm Djanm Sid (KSDS)
16. Oganizasyon Fanm Vanyan Fogas
17. Coordination des Femmes de la 4ème section de Port-Salut (OFEQSEP)
18. Mouvement des Femmes pour le Développement des Baradères 
19. Collectif Féminin Catherine Flon
20. Rezo Fanm Nip (REFANIP)
21. Regwoupman Fanm Atis Fò Nasyonal
22. Fanm Vanyan Wozo (Nord-est)
23. Rasanbleman Fanm pou Devlopman Lagonav
24. Òganizasyon Fanm Kouraj Dayiti (Carrefour)
25. Organisation Nationale  pour la Protection Équitable des Droits de l’Enfant et de la Femme 
(ONAPROEDEF)
26. Mouvman Fanm Marigo
27. Mouvman Fanm Miragwan (MOFAM)
28. Òganizasyon Fanm Gran Boukan Zetwa (OFGZ)
29. Lig Pouvwa Fanm
30. Ladres Fanm Tapyon
31. Plateforme des Organisations Paysannes Haitiennes – Réseau des Femmes (PLANOPAH)
32. Association pour le Développement de Haut Biennac (ODHB)
33. Commission Fanm Viktim pou Viktim
34. Association Fanm Aksyon Gwo Mòn, Gonaïves
35. Asosyasyon Renesans Fanm Sid
36. Doulè Fanm Sid
37. Fanm Devwe Sid
38. Asosyasyon Fanm Matel – Ti Rivyè Nip
39. Konbit Fanm Peyizan Nip – Abram, Ti Rivyè Nip
40. Union Fanm Pou Devlopman Ansavo (UFAD)
41. Mains Unies pour la Libération et l’Avancement Communautaire (Port-de-Paix) (MULAC)
42. Rezo Fanm Ba Plato
43. Rasanbleman Fanm pou Devlopman Lagonav (RAFADEG)
44. Oganizasyon Fanm pou Devlopman Marigo
45.Biwo Teknik fanm
46. Kowodinasyon Fanm nan No
47. Solidatite Fanm Gonayiv
48. Association des Femmes solidaires de Petit Goave (AFESOPEG)
49. Collectif des Femmes pour le Développement de Martissant  (COFEDEM)
50. KONFANMLA
51. Collectif Féminin Haïtien pour le Progrès Social (COFEHAPS)
52. GRISE
53. Association des Femmes Organisées pour le Développement d’Arnaud (AFODA)
54. Atelier Toto B.



Personnes ressources non membres des organisations, à date du 17 mars 2010 :
1. Martine Fourcand, Sociologue
2. Carole Roy, Sociologue
3. Sandra Jean-Gilles, Travailleuse sociale et criminologue
4. Sandra Rénélique, Travailleuse sociale (Hollande)


